
2023

Quel matériel viticole éligible aux aides ?

Démarches à suivre

FranceAgriMer met en place un programme 
d’aide destiné à l'optimisation de la 

ressource en eau, la préservation des sols, de 
l’eau et de l’air; l’adaptation au changement 

climatique et aux risques sanitaires 
émergents ; la réduction de la consommation 

énergétique, la production 
d’énergie renouvelable.

Les matériels éligibles correspondent :
• des matériels connectés et innovants,
• des innovations techniques de filière.

Le taux d’aide est de 40 % du coût HT 
des investissements et 
50 % pour les CUMA.

Le plafond de dépenses éligibles est 
fixé à 200 000 € HT et

500 000 € HT pour les CUMA.
Minimum de 2000 €.

Pour les demandes portées par les 
entreprises dont les nouveaux installés et ou 

les jeunes agriculteurs détiennent au moins 
20 % du capital social, le taux de base est 

majoré de 10 points.

Il est nécessaire de faire une demande en 
ligne via la téléprocédure disponible sur le 

site FranceAgriMer. Les demandes sont 

traitées dans l’ordre d’arrivée et dans la 
limite des crédits disponibles 

jusqu’au 31 décembre 2023.

https://pad.franceagrimer.fr/pad-
presentation/vues/publique/retrait-
dispositif.xhtml?codeDispositif=F2030_VAGUE2GUICHET

40 % 
du coût HT

4 solutions subventionnées à 20%
• FR25 KVG semoir trois trémies e-drill maxi plus - Kverneland Group France
• FR45 SD3001CMP - Kubota équipements
• FR32 Démétair FreeCooling - AIRGAIA SAS
• FR36 T6-180 Méthane power - CNH Industrial France
• FR42 Cruis'air - Berthoud

10 solutions subventionnées à 30%
• stimulateur de défenses naturelles Helios - UV Boosting
• solution de pilotage de l’irrigation IrriCrop - Sencrop
• enrouleur Optima - Irrifrance
• station météo connectée Sencrop+ - Sencrop
• sonde d’irrigation Météus - Isagri
• station météo connectée Météus - Isagri
• la mélangeuse distributrice autonome Aura de Kuhn
• épareuse électrique EKA - Rousseau
• rampes de pulvérisation antidérive Bliss - Bliss Ecospray
• robot d’alimentation R4D4 - Jeantil

9 solutions subventionnées à 40%
• capteur d’humectation LeafCrop - Sencrop
• sonde connectée pour silo DataGrain - Javelot
• système multifonction de traitement de l’air en serre Démétair - AirGaïa
• enjambeur viticole électrique Alpo - Sabi Agri
• robot multi-cultures Trektor Midi - Sitia
• robot multi-cultures Trektor Mini - Sitia
• robot multi-cultures Trektor Maxi - Sitia
• FR43 robot enjambeur Bakus et ses outils - Vitibot
• éclaircisseuse EclairVale - la Canne Vale

Seuls les matériels référencés dans la liste positive de l’annexe de 
la décision sont éligibles à l’aide de
FranceAgriMer
Les matériels d’occasion font partie des investissements 
inéligibles

https://pad.franceagrimer.fr/pad-presentation/vues/publique/retrait-dispositif.xhtml?codeDispositif=F2030_VAGUE2GUICHET

